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j^i\l ^ ^e ^jen ^ue fay recc.u ^e parler à

^ï»&5^I? vous, Ieiour deuantqueie partis de

Paris, me confirma en la créance que

i'ay,que vous arFectionnez le ferniceduRoy , le

bien du public, & le repos de la France, ce qui me
faitvousaduertirdesdihculrezquipouL'roiëtein-

pefchervos louables intenfions ,vous fcauezles

affaires du dedans & du dehors de ce P^oyaume,

les vnes en confuli-ons Se defordres
5
les autres fans

réputation ne erreurs, accidents coutumieren la

minorité des Roys,& en quovlabocédeîaRoyne
à pourueu tant qu'il y a efté podibîe : affiftees ne-

antmoinsdeperfonnesdonties Confeils ont efté

de repiafber&r racommoderau lien queparPaf-

fembiee des Efbrs genérau* ,11 falloir redrefTer le

grand baftimerjf de cefle Monarchie , de laquelle

Monlîcur le Prince de ConJé , autres Princes £•:

Officiers delà Couronne , ont tant aprehendé ia

mine qu'ils fe font alïembîees par le commande-
ment de IaRoync,en prefertee d'aucuns de:.

particuliers ietuitètirs, pour mairiteftitlanrthbrité

de leurs Majeftei,& le bien du pub4ic,corifereuce

continuée iniques à ce que la crainte de perdre-

l'atithôtité des vus& l'ambition d'autres , calom -

niant les Princes, ruentcroireàlaRoyne qti

nedcuoiteius permettre lefdites aiîemblees.c;
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parce qu'elle n'en fift demonflration, ils les conti-

nuèrent quelque temps pour feruir le Roy, &r à la

France, encore qu'ils fevifTentefloignez detou-

tes communications des affaires, & mefmesdu
rang qui leur appartenoit aux Confeils ou leurs

aduisn'eftoientfouuentny demandé ny fuyuis.

Leur particulier ne leur eftoitrienau pris du ge-

neral
,
pour euiter que la proximité du danger, &:

que cefte confuflon ne fift naiftre la guerre, i!s dé-

libérèrent de faire dçs remonftrances & dt^s plain-

tes a la Royne,& luy defcouurir ja veriré, & four-

ces des defordres , la fuppliant d'y pouruoir par la

tenue des Eftats généraux. Refolurent première-

ment d'en communiquer aux Agents de 1 Eftar,

lefquelsils recogneurent (1 efloignees qu'ils leurs

imputoientacrime feulement d'en parier, ayant

le particulier beaucoup plus de force enuers eux

que ie gênerai,ce que voyant , & que mefmes il y
auoit du péril pour eux.de propofer a faMajefté la

reformation de rEltat,afiiltees de ceux qui vou-

loient régner dans Iaconfufion, mauuais inter-

prètes de leurs bonnes intentions, coniulterenc

s'ils deuoient arrefter Monfieur de Bouillon, «Se

parties de fes Princes,dequoy citant aduertis ils fe

préparèrent de fortir de la Cour , cognoilTant que
la liberté de parler leur y citoit déniée,& les mau-
uais confeils continuants qu'ils feroient partici-

pant au mal qui en prouiendroit , & en quoy on
les vouloir tendre re/ponfables : Ils fortirent les

vns après les autres, par permifîîon & auec congé
delà Royne,fortie fort différente de tous ceux

qui ont voulu prendre les armes,defquelies l' on a
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suffi toft veu l'efcîat que le départ , veux au con-

traire auec leur train feulement, & pour ne don-

ner aucun foupçon,fe voyentà Mezieres 3
il$ne

font fi toft partis que l'on fait courir des faux

bruits qu'ils font mal contens, qu'ils vcuîentpren-

cire les armes. Monfieur de Vandofme eft arrefté

prifonnier,Monfieur de Longueuille contrainéc

de fe retirer la nuidt,ce qui iert de refponce à ceux

qui difoient qu'ils ne deuoient partir delà Cour
pour faire leurs remontrances, l'on arme contre

des gens, defarmes les Suides, la cheualeries, les

regimens font mandez, l'on met en garnifonles

cheuaux légers, on donne des commiiîîons-des

recreucs
, gens font encores aux villes auec vn

commandement parefcritde nouurir àperlonne

foubz lequel eftoit compris les Princes gouuer-

neurs de Champaigne : l'Ifle de France & Picardie

non contans de ce ,1a Vicluille commande de fer-

mer les portes de là citadelle àMofieur de Neuers

gouuerneur de Champagne qui eftoit véritable-

ment, luv fermer les pones de fa maifon,laquelle

eft efclofe dans fes fortifications , Defreaux Lieu-

tenant de la Vie- uille en la citadelle de Mefïeres,

an lieu d'obeyr & reuerer laperfonnedu premier

Prince du Sang , contre tourtes les loix d*obe\ (la-

ce vfitée en ce R oyaume,leur mande qu'ils ne s'a-

prochent point de la citadelle, qu'il ne les iailîe-

roit point entrer,menalTe de les tirer renforcer la

garnifon de Vallos eftragers, reçoir des mémoires
par lefquelsla Vieuille Luy promet le cours: Le
dcuoir de Mofîeur de Neuers eftoit dy faire obryr

leRoy/Jepefchcrledager,c.'fairechaflicrexépia^
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remet les rebelles, fa refoliuio Se celle de Ces amis

eftone les mutins,quiluy rendet la place,efsuiuat

par fa valeur le piège que fes ennemis auoieat tra-

mé à toutes cette afîemblee, il aduertit fa Mâjefté

deect heureux fuccez,s'orTred'obeyr à (es com-
mandemens, MonficurlePrince efcrità la Roy-
ne luy remoftre les defordres qui font en ce Roy-
aume,luy fuppîie qu'il luy piaife d'y pouruoir par

laiîemblee des Eftats généraux? Mais quoy c'efl:

eftre criminel que de demander la reformation,

ceux qui en font ennemis qui ne veulent rendre

comptedeleursmaluerfatiocis crient aux atmes,

& àla guerre veulent rendre ces Princes odieux
au peuple, de criminels auant que deftre ouys,

PnoceSjde quelles maifonsrde France,de Neuers,
de Loraine, de d'Orleas,apparentés à tous les £m-
pereurs,Roys& Princes de l'Europe, on y traite

auec les eftragers,on y fait des leuees , on a mis les

mainsfurlesdeniersRoyaux,ya-il efté pris de^

initructions ou mémoires qui les aceufent , y a- il

vnefeulle apparece qu'ils ayentofrenfé leurs Ma-
jeftés,ny en paroles nyen erFecr,c(t-ce débattre

dupouuoirdei'authorité delà Royne,puis qu'ils

recourent a elle pour y mettre laiîembiee desE-
ftats généraux, au contraire n'eft-ce pas la confir-

mer, fa Majeftéefcrit du 13, Feurier aux Gouuer-
neurs des prouinces qu'elle à apris que lesPrinces

auoient quelque mefeotentement qu'ils n'ont eu

part aux gratifications, que les affaires de France

font en bon eltat,que fa Majefté enuoye le (leur

de Vantadour pour ramener lefdits Princes à la

Cour, & que par confeilil efttrouuéàproposde



taire vne cor.uocaMon des principaux des Ordres
ocEftats de chacune prouince de ce Royaume,faic

commandement au:: habirans des villes , de faire

garde «Se ne iaiiler entrer perionne , les plus forts

dans les villes , cette lettre toute de ceux qui crai-

gnent les recherches & de perdre leurs aut/ioritez

ou de ceux qui veulent porter le tout a l'extrémi-

té veuilcnt faire feurement croire que les Pïinces

ne font pouîlez du bien gênerai , ains de leurs

particuliers, cnquoyils ont bien fai&paroiftrele

.
.
on-rairc car la iectreque Mcniîeur le Princeà

îr: ci irce à la Royne, qi»f tant s'en faut qu'ils de-

mandent quelque choie pour eux qu'ils ofTreuc

de remettre toutes leurs reniions ôv ce qu'iisont

eu ^ s'ils cil de befoin pour ieruir au publile: Le
défaut de l'eit-ardes aiTaiii-s eft représenté pat la

-e lettre
, Se mfqueaux moindres ils voveue

cx'reccgnoilïen: ce qui en eft, quelle apparence y
a-il que les Princes retournent à Paris ,vn d'eux a

cité mis prifonnier , on s'efforce de fane déclarer

lesautres criminels , les armes leuees. les compa-
gnies mandées , contre qui : que contre eux, puis

que la guerre n/eft pas m&c iesEmagnols , An-
glois,nyauec ceux de la Religion, qu'elle icure-

tépour eux , à quel propos faire vne u grandedef.

pence , «5c prodiguer les Finance:, du Roy, tant wsl

cciïaires ailleurs
,
pourquoy ailarmes en toute la

France? quel danger ? quel péril , auquel on mec
cet Eftatr combien de gens qui ne demandent
que troubles

,
que profiter de la guerre pourront

entreprendre,fe iaifir de viiîes3c de places fansau-

cun adueu,& feulement parce que l'on crie,aimes



8

&guerres,Iors que Tes Princes ne demandent que
lapaix&teftauratio&reformaciondel'Eftatjque

feroient les Princes s'ils n'eftoient afïèurez de

leurs ïntegritez, ces preparatifs.,ces SuifTes,fes ar-

mes ne les obligeroienr elles a prendre garde à

cux,&à s'armer non contre le feruice duJRoy,
maispourfe défendre contre leurs ennemis,& de

[es mauuais confeillcrs, & s'armants , c'eft entrer

en foupçon, Ôc ne faut quVne eftincellepour era-

braferk France, c'eftpourquoy ils veulent plu-

ftoft courir à tous périls que de leuer aucunes ar-

mes,fi ce n'eft au temps que la neceflîté les y co-

traignc:Pourquoyfcs armes leuee?eft-cepour le

petit nombre de perfonne qui autant ambitieufe-

ment qu'impudemment menacent & veulcnr fai-

re craindre les Princes,lcfquels par hérédité tien-

nent de leurs predeceffeurs, de faire peur à tous

le? autres atfemblees contre la France , de penfer

reformer l'Eftat par vne atfemblee de perfonnes

choilîes parIesProuinccs.C'eftvnaduis& con-

feil trcspernicieuXjinuetion trouueepoureftou-

fer Pancien remède des maux de la France , qui le

regloientpar lesEftats généraux, c'eft donner à

cognoifhe au peuple que l'on leur veut oftcrleurs

priuileges,libertez , franchifes,& fecours,& efta-

blirvneformeà laduenir,pour maintenir les de-

fordres , eflection choifies par les prouinces de

perfonnes qui ont intereft: à la continuation des

confufions 5
quelle force? quels pouuoirs? auront-

ils daiuhoriidr les propodtions de leurs Maieftez

ny celles qui feront neceflaires pour la reforma-

tiondel'Eftat.Veuton reprefenter à trente per-

fonnes
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Tonnes ce qu'il faut que trois cens délibèrent? Le
General de la France ne cognoiftra-il pas que cefl

Vnealîembleeafte&éej&quefefont des person-

nes choifies pour maintenir ceux qui gouuernent
auxmaluerfations paiTees,pour auec leurrepla-

(trement accoufturaé
,
perdre la réputation de îa

France , & faccager le peuple, fans confideration,

necognoiftront-ilsqueceftlecoufteâuquicoup-

pelagorgeàra{TembleedesE(tats 5 par vne efta-

bliiîement d'vne nouuelle forme inufltee , ex-

ceptécellede Rouen, de laquelle il ne vintaucun

fruicl , & qu'elle liberté connoquer vnealîem-

blee fufpectcentournee d'amies ?& à quel pro-

pos les armes & quant ainfi feroit,que foubz

des fubiects ils euflent contraints les Princes a le

defFendre,quemefmesilsles eutîenc opprimées

Se defpouillees de leurs places, Dieu eft pour eux,

leur caufe iufte , leur extraction & la grandeur de

leurs maifons feroit battante pour en iufte defïen-

ce troubler le repos gênerai de toute la France,

Monfieur,& ne font icy les remèdes ûJuraires,

ce n'ed pas eftaindre le feu du de(ordre, cefty

ictter de l'huille , ceft approcher fi près le fer

du fer , d'où pourroient fortir des eftincelles

qui mettoientle feu par tout, vous eftes grand

de qualité de réputation Ôc de bonté , vous

tenez les premiers lieux en cet Elut, au nom
de Dieu fuppliez la Royne de ne croire les

mauuais confeils , & d'accorder l'afTcmblee

Gcnerallefeure & libre des Eftats, defarmer&

renuoyer les compagnies en leurs maifons , ne

laiffer entrer les étrangers , a ce que tous enfem-

I
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fele fans autre armée , que l'authoritc Royale,
pieté des gens d'Eglifes , fidélité de la Nobleiîe,
Se bonté du peuple , Ton pouruoieàla reforma-
tion de l'Eftat * à la gloire de Dieu , & au feuuice

<iu Roy^ bien public.
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COPPIE DE LA LETTRE
de Moniteur deHoùillon, à Madame

de U Trimoiiille.

Bfrg A d a m e , I'ay receu vofhe lettre par !e

^Mm Sieur Chauueau, & entendu fa créance par
* ou vous me dites de trauailler, à ce qu'on
donne contentement a laRoyne fur laCitadelle

de cefte ville, ie defire fort qu'vn chacun fâche &:

confîdere la conduitte qu'on y apporte , fi fa Ma-
jeftémcimefe veut donner Lcloiùr , ie m'aiTeure

qu'elle cognoiftra combien de refpcct& d'obeyf-

fance on luy veut rendre: Et que la véhémence
desConfeilsde ceux qui veulent dans le malheur

de i'Eftar,couurir ceux qu'ils poiiuent mériter ont

fait naiftre les difficultez qui s'eftoient prefentees

enceftafïaire, iene vousalleguer-ay pas les pre-

paratifs faits pour s'armer
5
les défiances iettees de-

dans & dehors le Royaume de tout teps que nous

fommesde deçà , non les gardes ordonnées, TaL-

feurance que ie laiiîay à Paris
,
qu'icy on s'aiîeni-

blaft fans trouppe ny armes , qu'eftantaiîemble^

on fcaurok ce qu'on vouloit , de les caufes de nos

defpans de la Cour , dans lefquelles i'aiïeurois

qu'il ny auoit rien contre i authoriré de leurs Ma-
jeftez , deleurieiuice,deIatranquiili.tédei

,

Elta:
3

les voicyarriuez, la Ciradellceil fermée.memoi-
B i,
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resfont faits à des Gentils-hommes qui portent

l'ordre de ce refus , il paroift vne difpolition à les

fecourir , enquérir des moyens d'y receuoir delà

cauallerie , on s'enquier t foigneutement de ceux

de dedans s'ils auoyent commandement de faire

ce qu'ils faifoyent,pour (s'ils en eufTcntcu) ne

procéder aucunement a les en tirer, mais fe plain-

dre ^attendre la raifon qu'on en euft voulu faire,

de tout cecy ie ne me veux feruir pour blafmer les

Confeils , encor qu'il y cuit bien lieu de ce faire,

non plus qu'à faire feruir les chofes a fortifier les

raifonsden'auokpeu receuoirvn Lieutenant des

Gardes dans la Citadelle , ains feulement de ce

qui fuit, MonfieurdeNeuers enooye leCheua-

lier de la CrolFebes à la Royne , l'aduertir de cefte

defobeyilance, & TaiTeurer comme il pouriuiuoir

d'y faire obéir le Roy, & d'y receuoir & exécuter

fes commandemens. Ledit Cheualier denne la

lettre, expofe la créance conforme , &encores

plus exprès la donne par eferit , ceux de dedans

fortent, on enaduertit, & Monfieur deNeuers
rafraifchitlesmeimesaireurances, au lieu deles

receuoir , on fai£t partir fur les depefchesdela

BroiFe de la cauallerie, pour fi la Citadelle n'eftoiç

rendue, adui(erd'a(îiiiter& encourager ceux de
dedans, on enuove Monsieur de Praflin qui a ad-

uoUé ladefûbeilfadce, on depeiche quantité de
commiflïons , on prépare de l'ÀrtillerieVLa Roy.
ne dit qu'elle meine le Roy auec elle pour fe faire

obeïr , pourquoy cela? puis que l'obenTanceeft

pfFcrte^euant ik depuis la prife , n'eft-ce pas ef-

facer la caufe de celle obeiÏÏance
, qui aura vn ef-



fecl: far le deuoir que volontairemeet M^fifiCBr

de Neuers rendoit au Roy , & au contraire hkflf*

fer attribuer à ces batteurs cTeltrade>auIettiffl$IH

des forces , & qui plus eft tout cela h la V<iU€ <&#

faces couronnées de leurs Majeflez 5 Puisque Tôîl

afleuroit , la redition n'eftoit-elle pas a éftifcWjSg

leur brader non feulement pour la placé , mail

pour donner cefte bonne nouuelle au RôyàUm**
imbu au contraire,^ àleursMajeftez,ceftep?eU~

ue que les Princes ne veulent ny ne pertfentqu^à

obeyr & feruirà leurs Majeftez,celâ rêpUgrïoit

aux caufes de l'armement ouuroitlê chérnifïàU

confciencc & au reproche,mais il portoit du fou-

pçonàceuxquiontbefoingde fe cacher &âu>
thorifer dans les diuifions,ainii donc onn'âvôu-
lureceuoirvnèobeylTance libre on la voulu for-

cer, on la demande aucc foupçon& apparence,

qu'elle foit ruineufe en la tournant comme là icu-

retc de tant de perfonnes de qualité qui font icy

fortifiants le dire qu'on fait par peur,&par deuoir

les chofes qui font requif es. Cela reccu par celle

main, on euft fait demander vn autre,puis que les

menaitesen auroient eitc la caufe lesraifois de
s armer par ceft exemple fortifie , & la pourfuittê

de nos ruines , conclud entre ceux qui eiti-

ment ne profiter de celles de rEftatquelesnô^

ftresn'ayent précède, à quoy ils ont raifon ny
ayant rien au refte des fubie&s du Roy,perfonnes
plus intereffees qne ce qui eft icy à fon ïeruice, o*
dit obeviîez , nous le voulons , mais on ne veue
pas laitier voir que le faifons, parce que nous le

deuons,ains qu'on nous y a forcez par les fune&çs'

B iij
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volontaires & non neceflaires armes, qui feront

plus d'oppofltioiis que de rappeller des perfonnes

à leur deuoir, que la Majcfté de noftre Roy fçache

qu'a ceux qui la cognoiftront , qu'vn chacun foit

ïapeUé aux places qu'on doit tenir , que les maux
del'Eftat foient cogneuz les remèdes appreftez,

les bouches libres a leur dire & communiquer,
qu'on ne fubtilife par qui les ouuerturesen foyét

faites, puis que fans violence elles fe fait,& qu'à

ces remèdes il ny apparoift rien de nouueau , rien

qui n'tyc eftc fouuent très, vtile à la France,qu'on

ofte les armes, & que par la iuftice, armes de l'au-

thoritc Royale, chacun foit maintenu en fon de-

uoir:Nous n'auons point d'armes , feulement vne
raisonable preuoyance de n'eftrecommisàlave-

hemëciedcsarmes,endescofeilide ceux qui ont

pour but de leur fortune noftre ruine : Aiofinon
ia citadelle de Mezieres fera foubz-mife,mais nos

perfonnes& nos biens, Madame >nul autre plus

que moy ne plaint le mal que ie voy , & n'a moins

devifcaycognoiftrele profit, le mal n'efl: point

d'icy,pouuaat aiTcurer qu'on ne veut que le repos

& obeir,& redis que tout ce que l'on defire,&de-

inerafetrouuerra dans les limitées de l'authoritc

Royale ôc a la paix de l'Eftat, mais Ci l'on continue

à vouloir commencer par nous pourafFoyblir ces

diofcSjnousnousy opolerons comme bons Fra-

cois. On pred plaiîîr a me blafmer.i'en fais gloire

mes actions ferot preune de mes intetions > le mal

n*e(lpoin6ld'icyencores vn coup, on a eferit ce

qu'onaiugcconucnirauxarTàires > on dit qu'o ac-

cepte les E(lats 3que n'aduiie- on à conuenir de l'E •



ûat , ou on demeura enttccy & l'a , & des chofes

qui doiuent eftre préparées pour la feureté,&po£-

iîble que Dieu nous rédroit cous fi fages que nous
tomberions d'vn mefmeaduis , à faire les cho-
Tes que les Eftats pourroienc faire, moyen file

pouuois tenir qui feroicpouc le terminer au con-

tentement de tous,dVftimer que les armes deme-
îaiTent cette fufee c'eft errer en fait& en droid, ie

fçayqueceft, ceft pourquoy i'en parle fi ardi-

ment&aifeuremenr , Dieu en ordonnera fa vo-
lonté, & s'il luy plaift ie la fuiucray aucc honneur,

Madame tenez moy pour

fifreMs -humble &r trts-éffeftionnéfeiuiteHr,

BÛVILLON,








